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1. Renseignements sur le client (rentier du REER, titulaire du CELI, du CELIAPP ou du REEI ou souscripteur du REEE)
Nom du titulaire Nº de client Nº de compte

Nom du représentant Code de courtier Code de représentant Code du centre financier

2. Renseignements sur le donateur

Individuel

 Mme

 M.

Prénom Nom Initiale

Date de naissance (AAAA-MM-JJ) Profession (soyez précis, p. ex. Ingénieur en bâtiment) Lien avec le Client

Nº civique/RR Type de rue Nom de rue/RR Point cardinal Nº d’unité

Ville Province/État Code postal Pays

Entité
 (Obligatoire : joindre le certificat de constitution ou document qui atteste l’existence de l’entité à l’exception des entités dont les actions sont cotées à une 
bourse de valeur désignée en vertu de la Loi de l’impôts sur le revenu. Si paiement par TEF, obtenir la signature du donateur et joindre également la résolution)

Nom de la société, de la fiducie ou de la personne morale Nº de l’entreprise/de la fiducie (fédérale) Nº de l’entreprise/de la fiducie (provinciale)

Pays de constitution Description des activités (ex. gestion immobilière, concession automobile) Lien avec le client

Nº civique/RR Type de rue Nom de rue/RR Point cardinal Nº d’unité

Ville Province/État Code postal Pays

3. Renseignements sur la contribution

 Une fois
Options de fréquence : annuelle; annuelle dernier jour 
(annuelle au dernier jour ouvrable du mois); semestrielle 
(2 fois par année); semestrielle dernier jour (semestrielle 
au dernier jour ouvrable du mois); trimestrielle (tous les 
3 mois); trimestrielle dernier jour (trimestrielle au dernier 
jour ouvrable du mois); mensuelle; mensuelle dernier 
jour (dernier jour ouvrable de chaque mois); bimensuelle 
(2 fois par mois); bimensuelle dernier jour (le 15e et le 
dernier jour ouvrable de chaque mois); aux 2 semaines; 
hebdomadaire.

Date (AAAA-MM-JJ) Montant ( $)  Chèque

 Transfert électronique de fonds (« TEF »)

 Régime de prélèvements automatiques (« RPA ») dans un compte autogéré

Date de début (AAAA-MM-JJ) Montant par période ( $) Fréquence du RPA Date d’arrêt (AAAA-MM-JJ)

Contribution d’un tiers

  Dans le cadre de la mise en place de mesures d’atténuation du risque en matière de blanchiment d’argent, Desjardins Sécurité financière 
Investissements inc. (le « Courtier ») exige que ce formulaire soit rempli lorsqu’un tiers (le « Donateur ») souhaite cotiser à un compte détenu auprès 
du Courtier et pour lequel il n’est pas le titulaire du compte d’investissement.

Ce formulaire doit être utilisé uniquement dans les situations suivantes :

• lorsque les cotisations proviennent de l’employeur pour le REER, le CELI ou le CELIAPP du titulaire du compte;

• lorsque les cotisations proviennent de l’employeur du conjoint cotisant pour le REER de conjoint dont le titulaire du compte est le conjoint de l’employé;

• lorsque le chèque, la traite bancaire ou le transfert de fonds provient d’un compte bancaire appartenant à une personne autre que le titulaire 
du compte d’investissement pour son compte non enregistré, REEE ou REEI.

Toute autre situation où un tiers souhaite contribuer est interdite.

IMPORTANT : Le formulaire rempli doit être conservé dans le dossier du Client. Le présent formulaire ne remplace pas une lettre d’instructions (obligatoire).

Dans le cadre d’un régime de prélèvement automatique (RPA) vers un compte autogéré, le formulaire est à signer une seule fois.

Le genre masculin est utilisé sans aucune discrimination et dans le seul but d’alléger le texte.
Les fonds communs de placement et certificats de placement garanti sont distribués par le biais de Desjardins Sécurité financière Investissements inc. (le « Courtier »).

1150, rue de Claire-Fontaine 
Québec (Québec)  G1R 5G4 
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4. Autorisation de TEF du donateur (obligatoire : joindre un spécimen de chèque personnalisé et signature du donateur obligatoire à la section 6)

Nom du titulaire du compte bancaire (le donateur doit être le titulaire du compte bancaire indiqué dans cette section)

Nom de l’institution financière Nº de l’institution Nº de transit Nº de compte

Modalités
En fournissant les renseignements bancaires ci-dessus et en signant ce formulaire, vous, le(s) titulaire(s) du compte bancaire, reconnaissez 
comprendre que ce formulaire constitue la confirmation requise par la Règle H1 de Paiements Canada afférente aux débits préautorisés et 
autorisez le Courtier à réduire la période de confirmation de 10 jours prévue par cette règle. Par conséquent, ce formulaire pourrait vous être 
remis ou être mis à votre disposition moins de 10 jours avant la date d’échéance du premier débit préautorisé. Vous renoncez par ailleurs à tout 
autre avis confirmant l’autorisation des débits ou des changements aux débits indiqués dans vos instructions.
Les services du Courtier ont été retenus par la société de fonds d’investissement ou l’institution financière émettrice du produit. En fournissant les 
renseignements bancaires ci-dessus et en signant ce formulaire, vous autorisez le Courtier et l’institution financière auprès de laquelle vous détenez votre 
compte bancaire à prélever de votre compte un montant unique ou des montants fixes selon vos instructions figurant à la section 3. Si vous demandez le 
prélèvement d’un montant unique, l’autorisation ne sera plus valide une fois ledit prélèvement effectué et une nouvelle autorisation de transfert électronique 
de fonds devra être obtenue avant tout autre prélèvement de votre compte.

S’il s’agit d’un placement à des fins personnelles, le prélèvement sera considéré comme un débit préautorisé (DPA) personnel selon la définition de 
Paiements Canada. S’il s’agit d’un placement à des fins professionnelles, le prélèvement sera considéré comme un DPA d’entreprise.

La présente autorisation sera applicable jusqu’à ce que vous en demandiez la modification ou l’annulation par un avis écrit. Cet avis doit être reçu au moins 
10 jours ouvrables avant la date de transaction demandée.

L’annulation du présent accord ne mettra pas fin à vos obligations quant au(x) compte(s) que vous détenez auprès du Courtier, et elle ne modifiera pas ces 
obligations. Le Courtier peut annuler cet accord en vous fournissant un préavis écrit de 30 jours. Une annulation peut également survenir lorsque les retraits 
sont refusés par l’institution financière, peu importe la raison. Vous reconnaissez et acceptez l’entière responsabilité des frais engagés si les débits ne 
peuvent être portés au compte en raison d’insuffisance de provision ou de toute autre raison pour laquelle vous pouvez être tenu responsable.

Vous avez certains droits de recours si un débit n’est pas conforme à cet accord. Par exemple, vous avez le droit de recevoir le remboursement de tout 
débit qui n’est pas autorisé ou qui n’est pas compatible avec cet accord. Pour obtenir un formulaire d’annulation ou plus de renseignements sur vos droits 
de recours ou votre droit d’annulation, vous pouvez communiquer avec votre institution financière ou visiter le www.paiements.ca.

En fournissant les renseignements bancaires ci-dessus et en signant ce formulaire, vous reconnaissez que vous avez lu la présente autorisation, qu’on vous 
l’a expliquée et que vous la comprenez. Vous accusez par ailleurs réception d’une copie du présent formulaire.

5. Notes du représentant

6. Signatures
Attestation, déclaration et consentement du client
Je reconnais que le Courtier ne peut être tenu responsable des conséquences fiscales découlant de la contribution d’un tiers à un régime enregistré. En 
remplissant le présent formulaire, le titulaire du compte assume l’entière responsabilité des conséquences liées à un possible refus de cette cotisation par 
l’Agence du revenu du Canada (ARC). Si la contribution provient d’un employeur, il incombe au titulaire du compte et à son employeur de veiller à ce que 
la rémunération ait été déclarée correctement à titre de revenu imposable. Le Courtier ne peut être tenu responsable des conséquences fiscales découlant 
d’une déclaration incorrecte de cette somme.

Dans certaines circonstances, la contribution d’un tiers à un compte non enregistré pourrait être assujettie aux règles d’attribution du revenu. Lorsque les 
règles d’attribution du revenu s’appliquent, le revenu de placement est présumé avoir été gagné par le particulier qui fait le don. Je reconnais que je suis 
responsable d’établir si les règles d’attribution sont applicables à ma situation et que j’ai pu consulter mon conseiller fiscal pour obtenir un avis.

Attestation, déclaration et consentement du donateur
Je (s’il s’agit d’une personne morale, ici représentée par son ou ses représentants dûment autorisés) fais donation des montants mentionnés à la section 3 
du présent formulaire au client. J’en suis le propriétaire véritable unique et j’ai plein pouvoir et autorité pour faire une telle donation. J’autorise le Courtier à 
délivrer les montants dans le compte mentionné à la section 1, pour que le client les utilise à sa discrétion.

Consentement à la communication de renseignements : je consens à ce que les renseignements personnels contenus dans le présent accord soient 
divulgués à l’institution financière du Courtier et au titulaire du compte détenu auprès du Courtier.

 Autorisation du Client obtenue par ATL. Le représentant doit recueillir les renseignements auprès du Client et l’informer des répercussions fiscales, au besoin.

 x  

 x  

 x  

 x  

Nom du titulaire (en caractères d’imprimerie) Signature du titulaire/signataire autorisé Date (AAAA-MM-JJ)

Nom du cotitulaire (en caractères d’imprimerie) Signature du cotitulaire/cosignataire autorisé Date (AAAA-MM-JJ)

Nom du donateur/titulaire du compte bancaire (en caractères d’imprimerie) Signature du donateur/titulaire du compte bancaire (Obligatoire pour TEF) Date (AAAA-MM-JJ)

Nom du représentant (en caractères d’imprimerie) Signature du représentant Date (AAAA-MM-JJ)

http://www.paiements.ca
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